
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PÔLE
DEVELOPPEMENT
VIE SOCIALE ET

$

STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET SO'FRUITS CONCERNANT

L'ORGANISATION D'UN ATELIER DE CRÉATION AUTOUR D'UN FRUIT
SUR LA COMMUNE DE STAINS

CITOYENNE, VIE DES LE MAIRE DE STAINS,
QUARTIERS
Espace de Vie

Sociale Nora SIDALI

Décision

N°D2026060

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020
portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire
pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service, d'un atelier de
création autour d'un fruit le 6 mars 2026, proposé par SO'FRUITS.

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation
pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la
commune de Stains et SO'FRUITS - 4 rue du Sergent Bobillot - 93140 BONDY concernant
l'organisation d'un atelier de création autour d'un fruit le 6 mars 2026 à destination de la
population de la ville de Stains.

ARTICLE DEUX: Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 170,00 € non
assujettis à la T.V.A.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de Seine-Saint-Denis,
- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
aux services municipaux concernés

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001

93241 STAINS CEDEX

Stains, le 02/02/2026

Le Maire,

Azzédine TAЇBI

CDE STAe Azzédine TAIBI
Maire

Condelle Départemental
Vice-Deslear e Nalne Commune

www.stains
CINE CAIN





Conformément aux articles R.421-1 et
 suivants du Code de Justice Adminis

trative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formal
ités de publicité. Le Tribunal administratif p

eut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoy
ens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours adm
inistratif gracieux auprès de l'auteur d

e la décision. Cette

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit êt
re introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux moi
s, vaut décision implicite de rejet.

























RÉPUBLIQUE- FRANÇAISE

SSTAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA BOULANGERIE MAISON MEL

MAIRE

Politique de la Ville LE MAIRE DE STAINS,

Décision

N°D2026064

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 20 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de prestation de service concernant la

fourniture et la livraison de viennoiseries pour le forum « Découverte

des Métiers »,

Considérant que cette prestation s'inscrit dans le cadre de la 4ème

édition du forum « Découverte des Métiers » en direction des

collégiens de la Ville de Stains,

DECIDE

ARTICLE UN: D'APPROUVER le contrat de prestation de service entre la Commune de

Stains et la boulangerie Maison Mel, représentée par Nadia IDINARENE en sa qualité de

gérante, relatif à la préparation et à la livraison de viennoiseries pour 80 personnes (soit
400 pièces) le jeudi 12 février 2026 dès 8h00, au gymnase Léo Lagrange situé au 6-36
avenue Jules Guesde à Stains.

ARTICLE DEUX ; DIT QUE les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts

à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 240,00 € TTC.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,

- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
- à Madame Nadia IDINARENE pour la boulangerie Maison Mel,

Stains, le 02/02/2026

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

ILLE D
E STA

ING
Azzédine TAIBI

Maire

Cohteller Départemental
Vice-president de Plalne Commune

01.49.8227

93241 STAINS CEDEX www.stains.fE-SAINT-





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.

















RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

PÔLE

DEVELOPPEMENT

CULTUREL ET

CESSATION DE FONCTION DE MADAME AMREIN CORINNE EN

QUALITE DE REGISSEUR TITULAIRE DE RECETTES POUR LA REGIE
DE RECETTES CREE AUPRES DE L'ESPACE PAUL ELUARD DE LA

COMMUNE DE STAINS POUR LE CINEMA ET LES SPECTACLES A

COMPTER DU 1ER AVRIL 2026

RELATIONS

INTERNATIONALES

Espace Paul Eluard

LE MAIRE DE STAINS,

Décision

N°D2026066

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2122-22 et R.1617-1 à R.1617-18,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif

gestion budgétaire et comptable publique,

à la

Vu Paur Acceptation

Yadame AMREIN

Le 6.2.2026

Lurin

et et

Vu l'arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité

de responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances
aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics

montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté

du 3 septembre 2001,

Vu la délibération n° 1.6 du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire et

autorisant notamment le Maire à créer des régies comptables

nécessaires au fonctionnement des services municipaux,

Vu la décision municipale n° 97/838 du 30 juillet 1997 portant

création d'une régie de recettes auprès de l'espace Paul Éluard
pour le cinéma et les spectacles,

Vu la décision municipale n° 97/839 du 30 juillet 1997 portant
nomination de Madame AMREIN Corinne en qualité de régisseur

titulaire de recettes de la régie de l'espace Paul Éluard, à compter
du 1ºr septembre 1997,

Considérant qu'il y a lieu de mettre fin aux fonctions de Madame

AMREIN Corinne en qualité de régisseur de recettes de la régie de
l'espace Paul Éluard,

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 2

février 2026.

DECIDE

ARTICLE UN : Il est mis fin aux fonctions de Madame AMREIN Corinne, régisseur titulaire de

recettes de la régie dereePilevamdiesparerPaul Eluard de la ville de Stains pour le cinéma

et les spectacles, à compter du 1er avril8020001 01.49.71.82.27
93241 STAINS CEDEX www.stains.fr













RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

POLE MOYENS
GENERAUX

APPROBATION D'UN CONTRAT DE LOCATION D'UN MINIBUS
CATEGORIE LX DANS LE CADRE DU DROIT AUX VACANCES ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIÉTÉ FRANCE CARS DU 21
FEVRIER AU 6 MARS 2026

LE MAIRE DE STAINS,
Décision

N°D2026068

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le devisn°8521001222, ci-annexé de location d'un minibus,
proposé par la société FRANCE CARS,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation
proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de location d'un minibus catégorie LX entre la
Commune de Stains et la société FRANCE CARS, domicilié sis 8/10 avenue du Président
Roosevelt Stalingrad 93300 Aubervilliers (ag.aubervilliers@francecars.fr), pour la périodedu 21 février 2026 au 6 mars 2026.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1 382,01 TTC (Mille trois
cent quatre-vingt-deux euros et un centimes).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
- à la société France Cars,

Stains, le 06/02/2026

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





RÉPUBLIQUE FRANÇAISЕS

STAINS
VILLE DE

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr



RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

SSTAINS
VILLE DE

POLE MOYENS

GENERAUX

APPROBATION D'UN CONTRAT DE LOCATION D'UN MINIBUS
CATEGORIE L DANS LE CADRE DU DROIT AUX VACANCES ENTRE LA
COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIÉTÉ FRANCE CARS DU 1ER AU 6
MARS 2026

LE MAIRE DE STAINS,
Décision
N°D2026069

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

maiVu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le devis, ci-annexé de location d'un minibus, proposé par
société FRANCE CARS,

la

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation
proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de location d'un minibus catégorie L, entre la
Commune de Stains et la société FRANCE CARS, domicilié sis 8/10 avenue du Président
Roosevelt Stalingrad 93300 Aubervilliers (ag.aubervilliers@francecars.fr), du 1ºr au 6 mars
2026.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 794.48 TTC (sept cent
quatre-vingt-quatorze et quarante-huit centimes).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
- à la société France Cars,

Stains, le 06/02/2026

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001

93241 STAINS CEDEX

01.49.71.82.27
www.stains.fr



MAIRE

Habitat et

Logement

Décision

N°D2026070

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S
STAINS

VILLE DE

APPROBATION DE LA CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE

ENTRE LA VILLE DE STAINS ET MONSIEUR EL KOUMY EL SAYED ET

MADAME EL KOUMY SAMIRA

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2122 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil Municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire
et autorisant notamment le Maire à décider de la révision et de la

conclusion du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans,

Vu le projet de convention d'occupation précaire relatif au

logement n°46 sis 6 place du Colonel Fabien au 4ème étage à Stains
au profit de Monsieur EL KOUMY El Sayed et Madame EL KOUMY

Samira, adresse de contact alsaidealkoumy@yahoo.com,

Vu le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN D'approuver la convention d'occupation précaire entre la commune de Stains
et Monsieur EL KOUMY El Sayed et Madame EL KOUMY Samira concernant le logement n° 46

sis 6 place du Colonel Fabien pour une durée d'un an renouvelable et moyennant un loyer

mensuel hors charges de 240.10€.

ARTICLE DEUX: Les recettes en résultant seront inscrites aux budgets des exercices

correspondant.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis

- à Madame la Comptable publique assignataire de la commune de Stains,
- à Monsieur et Madame EL KOUMY

aux services municipaux concernés

Stains, le 06/02/2026

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SSTAINS
VILLE DE

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. it est
également possible debfaymurPaealamfgracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contenti doitOtre9  introddit2dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terre2dg STANNSODEDENt dévisiostämsuifite de rejet.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS

PÔLE

DEVELOPPEMENT

CULTUREL ET

RELATIONS

INTERNATIONALES

Conservatoire

Municipal de
Musique et de

VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE CESSION DU DROIT
D'EXPLOITATION D'UN SPECTACLE ENTRE LA COMMUNE DE STAINS

ET L'ASSOCIATION DENSITE 93 CONCERNANT LA REPRESENTATION

DU SPECTACLE "COMPOSITRICES" LE VENDREDI 20 FEVRIER 2026

LE MAIRE DE STAINS,

Danse

Décision

N°D2026071

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles, L.2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de cession du droit d'exploitation d'un

spectacle relatif à la représentation « COMPOSITRICES », le vendredi
20 février 2026,

Vu l'intérêt général et local que revêt la prestation pour

population stanoise,

Vu le budget communal,

la

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle

entre la Commune de Stains et l'association Densité 93, représentée par Mme Nathalie

DANADJIAN,d93@univ-paris8.fr, en sa qualité de Présidente, sise 25 avenus des

Combattants à VILLEPINTE (93420).

ARTICLE DEUX : Les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts à
cet effet au budget de l'exercice correspondant pour une somme forfaitaire de 5 000€ NET.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la Commune de Stains,

- à l'association Densité 93,

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001

93241 STAINS CEDEX

Stains, le 06/02/2026

DEDE STA Azzédine TAIBI
Le Maire,

Azzédine TA MaireConse  ller Départemental
Vice-president de Paine Commune

01.49.71.82.27

www.stains.fr





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



























DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026081

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S
STAINS

VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA VILLE DE STAINS ET LA SOCIETE KLM EQUIPEMENT POUR LA

REPARATION DE LA CHAMBRE FROIDE ET LE REMPLACEMENT DE

L'EVAPORATEUR POUR LE RESTAURANT MUNICIPAL DE LA VILLE DE

STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les

articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant la

réparation de la chambre Froide et le remplacement de

l'évaporateur proposé par la société KLM équipement pour le

restaurant municipal de Stains,

Considérant que cette réparation proposée par le prestataire

permettra de au restaurant municipal d'être plus fonctionnel,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains

et KLM equipement représentée par Madame Milet, domicilié sis 27 Avenue Suzanne
Salomon - 77 290 MITRY-MORY concernant la réparation de la chambre Froide et le

remplacement de l'évaporateur, pour le restaurant minicipal à Stains.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant total de 523.92 € TTС.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
à la société KLM équipement,

Stains, le 09/02/2026

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001

93241 STAINS CEDEX

Le Maire,

Azzédine TAЇBI

STA Azzédine TAIBI
Maire

$
2
* V
IL
LE

 D
E

Conseller Départemental
Vice-president de Nalne Commune

CINE SAINT

01.49.71.82.27
www.stains.fr





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



PÔLE
DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S!STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET MME NADÈGE HABERBUSCH POUR

L'ORGANISATION D'ATELIERS D'ÉCHANGES ENTRE PARENTS DU 1ER

JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2026 A STAINS

CITOYENNE, VIE DES LE MAIRE DE STAINS,

QUARTIERS

Maison pour Tous

Yamina Setti

Décision

N°D2026082

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant neuf

ateliers d'échanges entre parents durant la période du 1ºr janvier au

31 décembre 2026, proposés par Madame Nadège HABERBUSCH,

Accompagnante périnatalité et parentalité, consultante en

éducation.

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation

pour la population de la Ville de Stains,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la

commune de Stains et Madame Nadège HABERBUSCH -14 avenue Marcel Laroche -95210

SAINT-GRATIEN -concernant l'organisation de neuf ateliers d'échanges entre parents durant

la période du 1er janvier au 31 décembre 2026 et à destination de la population de la ville

de Stains.

ARTICLE DEUX: Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1 782 € non

assujettis à la TVA.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée:

à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
- à Madame Nadège HABERBUSCH

Stains, le 10/02/2026

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

*V
IL
LE

DE SIAe Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-président de Palne Commune

*
 SEINE-SA

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
děmarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SSTAINS
VILLE DE

DIRECTION
GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026084

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA VILLE DE STAINS ET LA SOCIETE EFPI POUR DES TRAVAUX DE

REMPLACEMENT DES ALARMES DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles, L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article

R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT.

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant les
travaux de remplacement des alarmes incendie dans les bâtiments

communaux proposé par la société EFPI à Stains,

Considérant que la prestation proposée par EFPI permettra
d'améliorer la sécurité incendie au sein des bâtiments communaux

de

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise et le personnel communal,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN : D'approuver le contrat de prestation de service entre la Commune de

Stains et la société EFPI sise 9 Rue du Marché - 95400 ARNOUVILLE, les travaux de

remplacement des alarmes incendie dans les batiments communaux de la ville de
Stains.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à

cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 2 988€ TTC
(deux mille neuf cent quatre-vingt-huit).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée:

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
- à la société EFPI

- aux services municipaux concernés.

Stains, le 11/02/2026

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

DE STA Azzédine TAIBI

VI
LL
ED

Maire

Conseller Départemental
Vice-président de Palne Commune

*SEINE-SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISЕ

S STAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026085

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE GEMA ASCENSEURS

CONCERNANT LA REPARATION DE L'ASCENSEUR DE LA CRECHE

LOUISE MICHEL A STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les

articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu maila délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service entre la commune

de Stains et la société GEMA Ascenseurs, concernant la réparation
de l'ascenseur de la crèche Louise Michel à Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et

la société Gema Ascenseurs domiciliée 16 rue Pierre Brossolette - 93130 Noisy le Sec,

concernant la réparation de l'ascenseur situé à la crèche Louise Michel - 21 boulevard
Maxime Gorki - 93240 Stains, est approuvé.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1 632,00 € TTC (mille six
cent trente deux euros).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur la Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à la société GEMA Ascenseurs,

Stains, le 11/02/2026

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

E DE S
TA Azzédine TAIBI

Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Nane Commune

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001

93241 STAINS CEDEX

01.49.71.82-27
www.stains.fr





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE EFPI CONCERNANT LA

VERIFICATION DES INSTALLATIONS DE DESENFUMAGE ET DES BAES
SUR DIFFERENTES STRUCTURES COMMUNALES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026086

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les

articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

laVu le projet du contrat de prestation de service proposé par
société EFPI, concernant la vérification des installations de

désenfumage et la vérification des Blocs Autonomes d'Eclairage de

Sécurité (BAES) sur différents sites de la commune de Stains,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuer le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains

et la société EFPI, domiciliée 9 rue du Marché 95400 Arnouville, concernant la

vérification des installations de désenfumage et la vérification des Blocs Autonomes
d'Eclairage de Sécurité (BAES) sur différents sites de la commune de Stains.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet

effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 6 595,20 € TTC (six mille

cinq cent quatre vingt quinze euros et vingt centimes).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur la Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à la société Loxam,

aux services municipaux concernés.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

Stains, le 11/02/2026

Azzédine TAIBI
Maire

VI
LL
E D
E 
ST
A

Le Mairanseller Départemental

Azzedhtaine Commune

CS 20001 01.49.7118227
93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.





















RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026092

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE LA GENERALE INDUSTRIE

CONCERNANT LA MAINTENANCE ANNUELLE DES MACHINES DE
L'ATELIER DE MENUISERIE DE LA REGIE MUNICIPALE

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le devis concernant la maintenance des machines de l'atelier de

menuiserie, proposé par la société La Générale Industrie,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de prestation de service entre la Commune de

Stains et la société La Générale Industrie, domicilié 65-71 rue Henri Gautier - ZI les
Vignes - 93012 Bobigny Cedex, concernant la maintenance des machines de l'atelier
de menuiserie, est approuvé.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à
cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 2 640,00 € TTC

(deux mille six cent quarante euros).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001

93241 STAINS CEDEX

01.49.71.82.27

www.stains.fr











RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES
Administration des

services techniques

Décision

N°D2026093

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE CIG CONCERNANT LA

MAINTENANCE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT DE LA CRECHE

LOUISE MICHEL SITUEE 21 BD MAXIME GORKI A STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu

21

le devis proposé par la société CIG, concernant la maintenance
des réseaux d'assainissement de la crèche Louise Michel située

boulevard Maxime Gorki à Stains,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

DECIDE

ARTICLE UN : D'approuver le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains

et la société CIG, concernant la maintenance des réseaux d'assainissement de la crèche
Louise Michel située 21 boulevard Maxime Gorki à Stains.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1 501,80 € TTC (mille cing

cent un euros et quatre vingt centimes).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée:

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains
- à la société CIG,

- aux services municipaux concernés.

Stains, le 16/02/2026

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Paine Commune*V

IL
LE D
E ST

A,

2
5

EINE-SAIN

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.





























RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026098

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIÉTÉ OTIS POUR UNE
MAINTENANCE CONNECTEE DU 01/01/2026 AU 31/12/2026

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service proposé par
société OTIS, concernant la maintenance connectée de divers

appareils sur différents sites de la ville de Stains,

la

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation
proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN : Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la

société OTIS domiciliée 11 allée des Sarments - 77183 Croissy-Beaubourg,
concernant la maintenance connectée de divers appareils sur différents sites de la

ville de Stains, est approuvé.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à

cet effet au budget de l'exercice correspondant, pour un montant total de 16
560.00 € TTC (seize mille cing cent soixante euros).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001

93241 STAINS CEDEX

01.49.71.82.27
www.stains.fr
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